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EXPOSÉ DES MOTIFS

Les services à comptabilité autonome ont été 
créés, à l’origine, dans l’idée de pouvoir utiliser les 
soldes des crédits d’ordonnancement sur plusieurs 
années et de raccourcir le circuit de paiement en évi-
tant le visa de la Cour des Comptes.

Or, depuis lors, le visa préalable de la Cour des 
Comptes a été supprimé et les règles de comptabi-
lisation SEC interdisent de thésauriser les crédits 
reportés. Il en résulte que les SACA – ex SGS n’ont 
jamais eu de raison d’être, les services du Gouverne-
ment n’en retirant aucun avantage.

Le décret du 24 avril 2014 portant les dispositions 
applicables au budget, à la comptabilité et au contrôle 
des services administratifs de la Commission com-
munautaire française et des organismes administra-
tifs publics qui en dépendent est entré en vigueur en 
2015. Il en résulte que le SPFB doit mettre en place 
une comptabilité générale, intégrée à la comptabilité 
budgétaire, consolidée à l’ensemble du périmètre 
SEC de l’entité. La mise en place d’un nouveau sys-
tème comptable est l’occasion d’interroger l’organisa-
tion des services de l’Entité francophone bruxelloise. 

On peut noter que les SACA présentent les incon-
vénients suivants dans le cadre de la réforme comp-
table :

–	 créer une comptabilité consolidée avec des règles 
de consolidation comme pour les OIP;

–	 obligation d’établir par conséquent 6 comptabilités, 
une par SACA, une pour l’administration centrale 
et une comptabilité consolidée;

–	 créer une comptabilité patrimoniale, ce qui sup-
pose un inventaire des biens, une activation et des 
amortissements; alors que le patrimoine est éclaté 
dans les SGS; ceci est particulièrement vrai pour le 
SACA bâtiment;

–	 le SFPME fait face à des problèmes organisation-
nels en raison de l’absence de longue durée de 
son comptable.

La réintégration des SACA permet donc de sim-
plifier la structure et le fonctionnement comptable de 
l’administration.



– 4 –69 (2016-2017) n° 1

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 2

Cet article ne nécessite aucun commentaire.
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Le ministre en charge de la Cohésion sociale et du 
Tourisme,

Rudi VERVOORT

La ministre en charge de la Fonction publique et de 
la politique de la Santé,

Cécile JODOGNE

Le ministre en charge de la Formation profession-
nelle,

Didier GOSUIN

La ministre en charge de la Politique d’Aide aux 
Personnes handicapées, de l’Action sociale, de la 
Famille et des Relations internationales,

Céline FREMAULT

PROJET DE RÈGLEMENT

portant abrogation du règlement du 6 décembre 2002 
relatif à la création d’un service à gestion séparée 

chargé de la gestion des bâtiments
de la Commission communautaire française

Article 1er

Le règlement du 6 décembre 2002 relatif à la créa-
tion d’un service à gestion séparée chargé de la ges-
tion des bâtiments de la Commission communautaire 
française est abrogé.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
2017.

Fait à Bruxelles, le

Par le Collège,

La ministre-présidente en charge du Budget, de 
l’Enseignement, du Transport scolaire, de l’Accueil de 
l’Enfance, du Sport et de la Culture,

Fadila LAANAN
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